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L’arrêté préfectoral n°02-41 du 15 janvier 2002 rel atif au classement sonore des infrastructures 
de transports terrestres dans le département de La Loire peut être consulté : 

- en Mairie 

- en Préfecture 

- en Sous-Préfecture 

- à la Direction Départementale des Territoires 

 
 
Dans la commune de Saint-Just Saint-Rambert, plusieurs infrastructures sont concernées. 

Le périmètre des secteurs affectés par le bruit  au voisinage de ces infrastructures figure dans 
le plan n°10 figurant en annexe du PLU. 
 
 
Les arrêtés du 9 janvier 1995 et du 30 mai 1996 ci-joints définissent les prescriptions 
d’isolement acoustique  pour ces secteurs, et relatives : 

- aux établissements d’enseignement (arrêté du 9 janvier 1995) 

- aux bâtiments d’habitation (arrêté du 30 mai 1996). 

 
 
 
 
 
 
























